
 Fiche n°7 Les locaux et moyens syndicaux  
 

L’attribution des locaux 

L’administration à l’obligation de fournir un local syndical 

aux organisations syndicales représentatives, si l’effectif 

est supérieur ou égal à 50 agent.e.s. Ce local peut être 

distinct ou à défaut commun à l’ensemble des 

organisations syndicales. 

 
La localisation 

Les locaux doivent être situés dans l’enceinte du service. 

En cas d’impossibilité d’accorder des locaux dans 

l’enceinte du service, l’administration peut louer des 

locaux à l’extérieur du service. Les frais de location seront 

à la charge de l’administration. 

 
Les moyens de fonctionnement 

L’administration doit doter les locaux syndicaux des 

équipements indispensables à l’exercice de l’activité 

syndicale. 

Les locaux mis à disposition des organisations syndicales 

doivent être équipés dans des conditions comparables à 

celles des services. 

Ils comprendront dans tous les cas un poste téléphonique, 

un poste informatique, le mobilier de bureau nécessaire. 

L’administration doit prendre en charge les moyens 

d’impression ainsi que le coût des consommables et 

acheminement des courriers. 

 
Les panneaux d’affichage 

Les bénéficiaires 

Ces panneaux sont attribués à raison d’un par 

organisation syndicale qui en fait la demande. 

Les modalités d’affichage 

Les documents d’origine syndicale sont affichés sur 

des panneaux consacrés à cet usage et aménagés 

pour assurer leur conservation. 

Dimension du panneau : au moins 70 x 90 cm. 

Présentation : dotés de portes vitrées ou grillagées + 

serrures. 

Les lieux d’affichage 

Dans chaque service, des 

panneaux réservés à 

l’affichage de documents 

d ’o r i g i nes 

synd ica les  doivent 

être installés. 

L i e u x f a c i l e m e n t 

accessibles au personnel 

mais pas aux usagers. 
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Lien utile : Ordonnance du 24 novembre 2021 - Livre II 

- exercice du droit syndical et dialogue social 
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